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ARTICLE 2

A l’alinéa 8, les mots :

« prix contrôlés »

sont remplacés par les mots :

« tarifs réglementés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rédactionnel vise à apporter plus de rigueur dans la formulation du présent texte de 
loi.

En effet, la notion de “prix contrôlé” n’a pas de valeur juridique, bien que l’article L. 3131-15 du 
code de la santé publique utilise l’expression “contrôle des prix” dans la mise en pratique de 
l’action de contrôler les prix des marchandises, qui se fait par décret en utilisant la notion de “tarif 
réglementé”.

De fait, de part les textes réglementaires et la doctrine juridique, seule la notion de "tarif 
réglementée" est utilisée.

La rédaction actuelle du texte pose ainsi une imprécision juridique qui pourrait brouiller la juste 
interprétation du texte de loi.

Le présent amendement vise ainsi à remplacer la notion de “prix contrôlés” par celle de “tarifs 
réglementés” : une notion qui existe dans notre droit positif.


